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COVID19 : 
 

Masques FFP2 et FFP3 (équipements de protection individuelle en laboratoire) 
 

Votre employeure, le directeur de l’unité ou de la structure de recherche en est responsable 

Qui le fournit Mis à disposition sur le lieu de travail  

Quel type de 
masque 

Ce masque de protection est un équipement de protection individuelle (EPI) 
FFP2 ou FFP3 

Normé NF EN 149 
 

 
Exemple masque FFP2 INRS ED6106 

Où le porter 
A votre poste de travail Sur votre lieu de travail lorsque, après évaluation des risques 

professionnels, vos tâches de travail comporte un risque, en particulier biologique 

Pourquoi le 
porter 

Me protéger d’une contamination externe à laquelle mon activité professionnelle 
m’exposerait 

Comment le 
porter 

Suivre le schéma ci-dessous en retenant les consignes essentielles : 

 Se laver les mains avec de l’eau et du savon ou une solution hydro-alcoolique avant de mettre 
le masque et après l’avoir ôté 

 Pour le mettre, tenir le masque par les lanières élastiques 

 Vérifier que le masque est bien ajusté et couvre la bouche et le nez 

 Pour le retirer : décrocher les lanières élastiques pour décoller le masque de votre visage, sans 
toucher l’intérieur ou l’extérieur du masque 
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Gestes à 
éviter  

A ne pas faire : 

 Une fois le masque ajusté, éviter de le toucher et de le déplacer. 

 Ne jamais le mettre en position d’attente sur le front ou sur le menton. 

Quand 
changer le 
masque 

 Quand vous quittez l’espace de travail nécessitant le port de cet EPI, le masque doit être 

jeté en DASRI  

 Si le masque s’humidifie. 

 Si le masque est endommagé. 

Quand vous avez porté le masque le temps maximum indiqué par le fournisseur, il doit être 

changé et jeté en DASRI 
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